
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

CJCE, 15 janv. 1987, Shenavai, Aff. 266/85
[Conv. Bruxelles, Art. 5.1]

Aff. 266/85, Concl. F. Mancini 

Motif 16 : "A cet égard, il faut observer d'abord que les contrats de travail, ainsi que d'autres
contrats concernant le travail dépendant, présentent par rapport aux autres contrats, même
lorsque ces derniers sont relatifs à des prestations de services, certaines particularités en ce
qu'ils créent un lien durable qui insère le travailleur dans le cadre d'une certaine organisation
des affaires de l'entreprise ou de l'employeur et en ce qu'ils se localisent au lieu de l'exercice
des activités, lequel détermine l'application de dispositions de droit impératif et de conventions
collectives. C'est en raison de ces particularités que le juge du lieu où doit s'exécuter
l'obligation qui caractérise de tels contrats apparaît comme le plus apte à trancher les litiges
auxquels une ou plusieurs obligations découlant de ces contrats peuvent donner lieu".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat
Contrat de travail
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1987. 798, note G. Droz

Gaz. Pal. 1987. 283, note J. Mauro

JDI 1987. 465, chron. J.-M. Bischoff et A. Huet

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
Journ. Tribunaux 1987. 365, obs. H. Born
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